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Chers membres, 
 
Nous vous invitons à prendre connaissance des annonces faites par le gouvernement provincial et fédéral le 13 
mai. 
 
Mesures provinciales :  
 

▪ Reprise graduelle des activités sportives, de loisir et de plein air 
 

Le gouvernement du Québec a annoncé aujourd’hui la première phase de la reprise graduelle de certaines 
activités sportives, de loisir et de plein air à compter du 20 mai prochain partout au Québec, et ce même dans la 
grande région de Montréal (CMM). Les activités autorisées devront être pratiquées dans le respect des consignes 
de la Direction de la santé publique et ne pas favoriser les déplacements non essentiels entre les régions. 
 
Cette première phase concerne les activités extérieures qui se pratiquent seul ou à 2, et sans contact. Ainsi, les 
Québécois.e.s pourront s’adonner au golf, au tennis, au vélo, à la randonnée pédestre, et plusieurs autres activités 
détaillées ici. Les parcs nationaux et les réserves fauniques de la Société des établissements de plein du Québec 
(SÉPAQ) seront donc rouverts de façon partielle et progressive à compter de cette date, et ce, uniquement pour 
les activités journalières, comme la pêche par exemple. Au cours des prochaines semaines, d’autres sports seront 
autorisés à reprendre leurs activités. 
 
 

▪ Conseil du patronat du Québec (CPQ) 
 
À la suite de la mise en place des différentes mesures d’aide financière destinées à la population par le 
gouvernement fédéral, certaines ont suscité plus de commentaires. Il s’agit de la Prestation canadienne d’urgence 
(PCU) et de la Prestation canadienne d’urgence pour les étudiants (PCUE). Certains employeurs ont indiqué que 
ces 2 mesures pouvaient représenter un frein au retour de leur personnel ou à l’embauche de nouveau personnel. 
 
Maintenant que les modalités de ces 2 mesures d’aide sont connues, le CPQ aimerait savoir si des employeurs 
rencontrent actuellement des difficultés dans la gestion de leur personnel. Puisque l’industrie touristique a été 
identifiée dans les secteurs d’activité dans ce sondage, nous vous invitons à remplir le questionnaire préparé par 
le CPQ afin de témoigner de vos démarches par des exemples concrets.  
 
 
Annonce fédérale : Fonds d’aide et de relance régionale (FARR) 
 
Le 17 avril dernier, le gouvernement avait annoncé un programme d’aide financière pour les entreprises qui 
n’étaient pas admissibles aux autres mesures déjà mises en place, doté d’un budget de 962 millions de dollars.  

http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?aiguillage=ajd&type=1&idArticle=2805132564
http://www.fil-information.gouv.qc.ca/Pages/Article.aspx?aiguillage=ajd&type=1&idArticle=2805132564
https://us10.list-manage.com/survey?u=fee9ccc4c5c9004977c4b523a&id=ece8ad3315&e=d222c9aca8&utm_source=Liste+contacts+CPQ&utm_campaign=0d62a9cb63-EMAIL_CAMPAIGN_2019_02_22_02_25_COPY_01&utm_medium=email&utm_term=0_5a16426fbd-0d62a9cb63-144007497
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Aujourd’hui, il a annoncé la mise sur pied du Fonds d’aide et de relance régionale (FARR) qui sera administré par 
les agences de développement régional (ADR). Les entreprises touristiques peuvent, dès maintenant, présenter 
des demandes d’aide financière. 
 
En tant qu’ADR pour le Québec, Développement économique Canada (DEC) disposera d’un budget de 211 
millions de dollars, répartit comme suit : 
 

• 140 millions de dollars pour un appui financier aux PME qui ne sont pas admissibles aux mesures déjà 
mises en place, comme la Subvention salariale d’urgence ou le Programme de crédit aux entreprises, et 
qui connaissent des difficultés financières; 

• 71 millions de dollars pour un appui aux entreprises et aux organismes des communautés rurales 
desservies par les Sociétés d’aide au développement des collectivités (SADC) et les Centres d’aide aux 
entreprises (CAE). 

Pour connaître tous les détails de cette annonce, vous êtes invités à consulter le site internet de DEC.  
 
 
Suivez-nous sur nos pages Facebook et COVID-19: 
 
Une question? Besoin de retrouver nos précédentes infolettres? Consultez notre page spécialement dédiée de 
notre site Web et notre page Facebook . Également, la page Web collective de l’Alliance de l’industrie touristique 
du Canada créée en collaboration avec les ATR et ATS vous apportera un lot d’information utile pour vos 
organisations touristiques. 
 
 
Bien cordialement 
 
Votre service aux membres 

https://www.canada.ca/fr/developpement-economique-regions-quebec/nouvelles/2020/05/covid-19--developpement-economique-canada-pour-les-regions-du-quebec-lance-le-fonds-daide-et-de-relance-regionale-pour-soutenir-les-economies-locales.html
https://dec.canada.ca/fra/index.html
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=AgMtbvXwhQ9-Cb3Jo3TeETcxZLDDoul8KU9uycYCBX2zqVMtXu1EJMXhqp9ZKYk6by37Q7l2M_z_igzmcndE-Zdju3_q5wy4cSRCGsY0vH0-HdmeMYxQ8P9Mg4USOdAd
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=mv_YEoJ2t0UIq31cRTkMc4KMksllRwTSw2z9R318PvCrGepvj2vlpoAR48XQSrxgw21i8ZV5XlNMeOlRYp5DZJWnn6YEVGM0swYnOQP1wW4e04gsH9HACgFVu-8shCHV
https://app.cyberimpact.com/click-tracking?ct=9VbFpbkGXDiGUHUNICFQbAHklfP7ggOLvOKlKMhllwAPkWb6s2MCbJIljxtZcVULzH6f9P67A3fOd2CUVennKpJUOU493uag3EbKeSfhvdcTBPeY_SJSoV3DOXh2CVzw

